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(54) SYSTÈME D’ENTRETIEN POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) Système d’entretien (1) d’un oscillateur horloger
comprenant une masse inertielle (3) agencée pour os-
ciller sous l’effet d’une force de rappel fournie par un
élément élastique, ledit système (1) comprenant :
- une roue d’impulsion (5) destinée à être en liaison ci-
nématique avec une source d’énergie (7) et agencée
pour fournir des impulsions à ladite masse inertielle (3)
afin de l’entretenir en oscillation ;
- un organe de blocage (15) agencé pour bloquer et li-
bérer séquentiellement ladite roue d’impulsion (5) ;
caractérisé en ce que ledit système (1) comprend en
outre
- un mobile de commande (16) agencé pour commander
ledit organe de blocage (15) de bloquer et de libérer ladite
roue d’impulsion (5) en synchronisme avec les oscilla-
tions de ladite masse inertielle (3) ; et
- un organe de transmission (23) agencé pour entrainer
ledit mobile de commande (16) en rotation à raison d’un
pas par oscillation de ladite masse inertielle (3).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
système d’entretien pour mouvement horloger.

Etat de la technique

[0002] On connait depuis plus de deux siècles des
échappements dits « à détente ». Ce genre de système
d’entretien diffère de l’échappement à ancre suisse usuel
en ce que les impulsions qui entretiennent les oscillations
du balancier viennent directement du rouage de finissage
par l’intermédiaire d’une roue d’impulsion, et ne sont pas
transférés par le biais d’une ancre. À cet effet, les impul-
sions sont données par les dents de la roue d’impulsion
directement à une pièce solidaire en rotation du balan-
cier. Une détente, qui est commandée par une cheville
ou similaire solidaire en rotation du balancier, bloque la
roue d’impulsion et la libère une fois par oscillation. Le
document CH 3299 décrit un échappement de ce type.
[0003] Ces échappements ont trouvé une application
notamment dans des chronomètres de marine, grâce à
leurs propriétés chronométriques excellentes, ainsi que
leur efficacité améliorée par rapport à un échappement
à ancre suisse.
[0004] Cependant, le fait que le comptage du temps
s’effectue au niveau du rouage de finissage laisse encore
de la marge pour une amélioration au niveau des pro-
priétés chronométriques du mouvement.
[0005] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un système d’entretien pour pièce d’horlogerie
dans laquelle les défauts susmentionnés sont au moins
partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0006] De façon plus précise, un premier aspect de
l’invention concerne un système d’entretien d’un oscilla-
teur pour pièce d’horlogerie tel qu’une montre bracelet
ou de poche, cet oscillateur comprenant une masse iner-
tielle tel qu’un balancier agencé pour osciller sous l’effet
d’une force de rappel fournie par un élément élastique
tel qu’un ressort spiral. Alternativement, la masse iner-
tielle peut être un diapason (dont les bras constituent
également les éléments élastiques) ou toute autre cons-
truction appropriée.
[0007] Ce système comprend une roue d’impulsion
destinée à être en liaison cinématique directe ou indirecte
avec une source d’énergie tel qu’un ressort moteur logé
dans un barillet, la roue d’impulsion étant agencée pour
fournir des impulsions à ladite masse inertielle afin de
l’entretenir en oscillation, ainsi qu’un organe de blocage
agencé pour bloquer et libérer séquentiellement ladite
roue d’impulsion de manière directe ou indirecte.
[0008] Selon l’invention, ledit système comprend en

outre un mobile de commande agencé pour commander
ledit organe de blocage de bloquer et de libérer ladite
roue d’impulsion en synchronisme avec les oscillations
de ladite masse inertielle, ainsi qu’un organe de trans-
mission agencé pour entrainer ledit mobile de commande
en rotation à raison d’un pas dans un (seul) sens prédé-
terminé par oscillation de ladite masse inertielle.
[0009] Ce faisant, le comptage du temps est dissocié
du rouage liant la source d’énergie à la roue d’impulsion,
communément appelé « rouage de finissage », ce qui
améliore les propriétés chronométriques du système
puisqu’il y a moins de perturbation des oscillations de la
masse inertielle.
[0010] Avantageusement, ledit mobile de commande
comprend au moins une came de commande qui coo-
père notamment indirectement avec ladite roue d’impul-
sion, par exemple par l’intermédiaire d’un levier compre-
nant un palpeur agencé pour coopérer avec ladite came,
ainsi qu’au moins un élément de blocage agencé pour
bloquer et pour libérer ladite roue d’impulsion sous la
commande de ladite came. Cet élément de blocage peut
être par exemple une fourchette ou une détente dont la
position angulaire est commandée par ladite came de
commande, qui tourne par pas discrets toujours dans le
même sens de rotation.
[0011] Avantageusement, ledit organe de transmis-
sion est une bascule ou une poutre agencée pour coo-
pérer avec ledit mobile de commande ainsi qu’avec ladite
masse inertielle, notamment avec un élément porté par
cette dernière. Un élément solidaire de la masse inertielle
peut ainsi entrainer la bascule ou poutre une fois par
oscillation, cet entrainement étant transmis au mobile de
commande pour le faire pivoter.
[0012] Avantageusement, un affichage peut être agen-
cé pour être entrainé ou par ledit organe de transmission
et/ou par ledit mobile de commande. Alternativement,
l’affichage peut être agencé pour être entrainé par une
source d’énergie sous la commande d’un élément porté
par ledit organe de transmission, ou par ledit mobile de
commande, ou par la masse inertielle. Ce faisant, ces
affichages ne sont pas entrainés par le rouage de finis-
sage, qui peut donc présenter des rapports d’engrenages
adaptés exclusivement à l’entrainement de la roue d’im-
pulsions afin de maximiser l’efficacité et la réserve de
marche du système.
[0013] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un système d’entretien d’un oscillateur pour pièce
d’horlogerie, l’oscillateur comprenant une masse inertiel-
le telle qu’un balancier agencé pour osciller sous l’effet
d’une force de rappel fournie par un élément élastique
tel qu’un ressort spiral. Alternativement, un diapason
peut être utilisé comme mentionné ci-dessus. Le systè-
me comprend une roue d’impulsion destinée à être en
liaison cinématique directe ou indirecte avec une source
d’énergie tel qu’un barillet, la roue d’impulsion étant
agencée pour fournir des impulsions à ladite masse iner-
tielle afin de l’entretenir en oscillation, ainsi qu’un organe
de blocage tel qu’une fourchette ou détente agencé pour
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bloquer et libérer séquentiellement ladite roue d’impul-
sion en synchronisme avec les oscillations de ladite mas-
se inertielle.
[0014] Selon l’invention, ledit système comprend en
outre un mobile de commande agencé pour commander
ledit organe de blocage de bloquer et de libérer ladite
roue d’impulsion, ledit mobile de commande étant agen-
cé pour pouvoir commander ladite libération selon au
moins deux cadences différentes en fonction des oscilla-
tions de ladite masse inertielle. La sélection de la caden-
ce d’impulsions peut se faire manuellement ou automa-
tiquement, et modifie le nombre d’oscillations de la mas-
se inertielle entre les impulsions. Par exemple, une ca-
dence supérieure peut être une impulsion par oscillation,
et une cadence inférieure peut être une impulsion toutes
les deux, trois, quatre ou même plus d’oscillations.
[0015] En modifiant la cadence d’impulsions, cette der-
nière peut être adaptée aux besoins du mouvement à
tout moment afin d’améliorer ses propriétés chronomé-
triques. Par exemple, si le besoin en couple du mouve-
ment est élevé, la cadence d’impulsions peut être aug-
mentée pour maintenir l’amplitude d’oscillation de la
masse inertielle et d’ainsi garantir son isochronisme. Par
contre, si la pièce n’est pas portée, la cadence peut être
diminuée afin d’éviter que l’amplitude d’oscillation n’aug-
mente pas trop, ce qui peut être néfaste pour l’isochro-
nisme, ce qui a également l’effet d’augmenter la réserve
de marche du mouvement en sollicitant moins d’énergie
auprès de la source d’énergie.
[0016] Par ailleurs, ce principe peut être utilisé pour
maintenir l’amplitude d’oscillations proche d’une valeur
prédéterminée, ce qui améliore les propriétés chronomé-
triques du système.
[0017] Avantageusement, ledit mobile de commande
comporte au moins une came de commande agencée
pour bloquer et libérer ladite roue d’impulsion à au moins
deux cadences différentes, l’une inférieure et l’autre su-
périeure.
[0018] Avantageusement, ladite came coopère avec
ladite roue d’impulsion par l’intermédiaire d’un levier
comprenant un palpeur agencé pour coopérer avec ladite
came, ainsi qu’au moins un élément de blocage agencé
pour bloquer et libérer ladite roue d’impulsion sous la
commande de ladite came.
[0019] Avantageusement, ladite came de commande
est agencée pour être entrainée en rotation à au moins
deux vitesses de rotation différentes, par exemple par
l’intermédiaire d’un engrenage à vitesse de sortie sélec-
tionnable sous l’action de moyens d’actionnement.
[0020] Avantageusement, ladite came de commande
comporte au moins deux sous-cames empilées coaxia-
lement l’une sur l’autre et solidaires en rotation l’une par
rapport à l’autre, le blocage et la libération de ladite roue
d’impulsion étant commandé sélectivement par l’une ou
l’autre desdites sous-cames. Cette solution est très com-
pacte, et ne nécessite aucun engrenage de type « boite
à vitesses ».
[0021] Avantageusement, au moins une partie dudit

levier est agencée pour être déplacée sous l’effet des
moyens d’actionnement pour pouvoir coopérer avec
l’une ou l’autre desdites sous-cames. Les sous-cames
peuvent ainsi être aisément sélectionnées. Un tel agen-
cement est muni d’un système de sécurité, ce dernier
étant agencé pour empêcher une transition intempestive
dudit palpeur porté par ledit levier de l’une sous-came à
l’autre. La libération d’impulsions intempestives est ainsi
évitée.
[0022] Avantageusement, ledit système de sécurité
peut comprendre une roue de sécurité comportant une
pluralité d’encoches alignées avec les positions de tran-
sitions susmentionnées, ainsi qu’une pluralité d’ergots
interposés entre les encoches, ledit levier comportant un
doigt de sécurité agencé pour coopérer avec ladite roue
de sécurité.
[0023] Avantageusement, ladite roue d’impulsion est
agencée pour être entrainée par une prise de force qui
est indépendante d’un rouage de finissage s’étendant
entre une prise de force sur une source d’énergie et une
roue à détente agencée pour être bloquée et libérée sous
l’action d’un élément de commandé en fonction des os-
cillations de ladite masse oscillante. Le comptage du
temps et l’apport d’impulsions peuvent ainsi être effec-
tués sous l’effet de deux sources d’énergie (ou deux pri-
ses de force indépendantes entrainées par une même
source), ce qui permet d’optimiser les deux chaines ci-
nématiques pour leurs rôles respectifs.
[0024] Avantageusement, la sélection de ladite caden-
ce est agencée pour être effectuée automatiquement,
par exemple en fonction de l’amplitude des oscillations
de ladite masse inertielle.
[0025] Par exemple, ladite sélection automatique est
agencée pour sélectionner ladite cadence inférieure lors-
que ladite amplitude est supérieure à une valeur seuil
prédéterminée, et pour sélectionner ladite cadence infé-
rieure lorsque l’amplitude est inférieure à ladite valeur
seuil. L’amplitude d’oscillation de ladite masse inertielle
peut être maintenue très proche de ce seuil par rétroac-
tion négative, ce qui améliore l’isochronisme puisque la
variation d’amplitude est réduite.
[0026] Alternativement, le système peut comprendre
en outre un détecteur de repos agencé pour détecter si
ladite pièce d’horlogerie est en mouvement ou est au
repos, dans lequel ladite sélection automatique est agen-
cée pour sélectionner ladite cadence inférieure lorsque
ledit détecteur détermine que ladite pièce est au repos,
et agencée pour sélectionner ladite cadence supérieure
lorsque ledit détecteur détermine que ladite pièce est en
mouvement. La consommation d’énergie peut être ainsi
réduite lorsque la pièce n’est pas portée, ce qui augmente
la réserve de marche.
[0027] Avantageusement, ledit détecteur comporte un
barillet auxiliaire logeant un ressort, ledit ressort étant
agencé pour être remonté par l’intermédiaire d’une mas-
se oscillante et pour entrainer un dispositif de régulation,
la sélection de ladite cadence étant commandée en fonc-
tion de la réserve de marche dudit ressort par l’intermé-
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diaire d’un dispositif de réserve de marche entrainé par
ledit barillet auxiliaire.
[0028] Finalement, on peut prévoir un système selon
reprenant chacun des aspects de l’invention.

Brève description des dessins

[0029] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Figures 1 à 3 sont des vues schématiques d’un sys-
tème d’entretien selon le premier aspect de l’inven-
tion dans trois phases de fonctionnement ;

- Figure 4 est une vue schématique d’une variante
d’un système d’entretien selon le premier aspect de
l’invention ;

- Figure 5 est une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le premier as-
pect de l’invention ;

- Figure 6 est une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le premier as-
pect de l’invention ;

- Figure 7 est une vue schématique d’une variante
d’un système d’entretien selon le premier et selon le
deuxième aspect de l’invention ;

- Figures 8a et 8b sont des vues schématiques en
coupe d’une partie du système de la figure 7 ;

- Figures 9 et 10 sont des vues schématiques en cou-
pe de deux variantes alternatives de la partie du sys-
tème représentée sur les figures 8a et 8b ;

- Figure 11 est une vue schématique d’une variante
d’un système d’entretien selon le deuxième aspect
de l’invention ;

- Figure 12 une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le deuxième
aspect de l’invention ;

- Figure 13 une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le deuxième
aspect de l’invention ;

- Figure 14 une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le deuxième
aspect de l’invention ; et

- Figure 15 une vue schématique d’encore une va-
riante d’un système d’entretien selon le premier as-
pect de l’invention.

Modes de réalisation de l’invention

[0030] La figure 1 illustre schématiquement un premier
mode de réalisation d’un système d’entretien 1 selon le
premier aspect de l’invention. Il faut souligner que l’en-
semble des figures sont purement schématiques, ne sont
nullement à l’échelle, et servent à illustrer le fonctionne-
ment des diverses variantes de l’invention d’une façon
claire. À cet effet, certains éléments ont été représentés
avec une taille relative qui est plus grande qu’en réalité,
certains autres avec une taille relative plus petite. Par

ailleurs, un agencement de deux éléments dans deux
plans différents est rendu évident par l’intermédiaire de
chevauchements de ces éléments. L’homme du métier
sait comment dimensionner, former et positionner les
éléments afin que le système 1 fonctionne correctement
comme décrit ci-dessous, ce qui s’applique également
au niveau des chaines cinématiques conventionnelles
qui ont été représentées schématiquement par des flè-
ches. Par ailleurs, toute direction, orientation etc. men-
tionnée par la suite est à considérer par rapport aux re-
présentations des figures. On note finalement que des
composants effectuant une fonction similaire ont été in-
diqués par les mêmes signes de référence, même s’ils
sont structurellement différents, afin de faire apparaitre
plus clairement ces fonctionnalités similaires.
[0031] Le système d’entretien 1 représenté sur la figu-
re 1 est agencé pour entretenir en oscillation une masse
inertielle 3, tel qu’un balancier associé à un ressort de
rappel (non illustré), tel qu’un ressort spiral, de façon con-
nue. La masse inertielle 3 et son ressort de rappel peu-
vent être venus de matière ou peuvent être des éléments
distincts. La masse inertielle 3 est ainsi agencée pour
effectuer des oscillations de part et d’autre d’une position
neutre. Alternativement, la masse inertielle peut être un
diapason ou autre.
[0032] Afin de fournir de l’énergie à la masse inertielle
3, le système 1 comporte une roue d’impulsion 5, qui est
en liaison cinématique avec une source d’énergie 7 tel
qu’un barillet, un moteur électrique ou similaire, par l’in-
termédiaire d’un rouage de finissage 8. Les quinze dents
5a de la roue d’impulsion 5 sont agencées pour pénétrer
dans la trajectoire d’une palette d’impulsion 9 portée par
un plateau 11 solidaire en rotation de la masse inertielle
3, afin de transmettre de la force à ce dernier comme
généralement connu dans le cadre d’un échappement à
détente. Le nombre de dents 5a peut être choisi à volon-
té. Il est également possible d’interposer un système à
force constante entre la roue d’impulsion 5 et la source
d’énergie 7 et/ou un d’intégrer un système de remontoir
d’égalité dans la roue d’impulsion 5. Il est également pos-
sible que la roue d’impulsion 5 coopère indirectement
avec la palette d’impulsion 9, par exemple par l’intermé-
diaire d’un levier ad hoc.
[0033] Les positions des divers éléments du système
1 correspondent à leur état juste avant une impulsion, et
il est clair que la palette d’impulsion 9 est libre et peut
donc se déplacer sans empêchement par les dents 5a
de la roue d’impulsion 5.
[0034] La roue d’impulsion 5 est solidaire en rotation
d’une roue de blocage 13, qui coopère avec un organe
de blocage en forme de levier 12 comprenant une four-
chette 15 à l’une de ses extrémités, cette dernière étant
agencée pour bloquer et libérer la roue de blocage 13
lorsque la fourchette 15 oscille d’une position angulaire
extrême à l’autre. La fourchette 15, ainsi que la forme
des dents de la roue de blocage 13 sont purement illus-
tratives, et diverses autres solutions sont également pos-
sibles. Par exemple, on pourrait utiliser une détente au
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lieu d’une fourchette 15, et la détente ou la fourchette 15
peut alternativement coopérer directement avec les
dents 5a de la roue d’impulsion.
[0035] La fourchette 15 est commandée en pivotement
autour de son axe de rotation 15a par un mobile de com-
mande 16.
[0036] Dans le mode de réalisation illustré, le mobile
de commande 16 comporte une came de commande 19
qui est suivie par un palpeur 15b que comporte une ex-
trémité de la fourchette 15 sous l’action d’un ressort de
rappel 14. Lorsque la came de commande 19 tourne, la
fourchette 15 oscille entre deux positions angulaires ex-
trêmes, comme cela est bien connu et découlera claire-
ment par la suite. À cet effet, la came de commande 19
comporte trois paliers à un rayon inférieur, ainsi que trois
paliers à un rayon supérieur, afin de commander l’os-
cillation de la fourchette 15, la forme de la came de com-
mande 19 étant choisie de telle sorte que le palpeur 15b
puisse changer de palier lorsque la came de commande
19 tourne.
[0037] La came 19 est solidaire en rotation d’une roue
de commande 21, comportant un nombre de dents qui
est un multiple entier du nombre de sections de la came
19. Dans l’agencement illustré, la came 19 comporte trois
sections à rayon supérieur et trois sections à rayon infé-
rieur (six sections au total), et la roue de commande 21
comporte 12 dents. Par conséquent, la fourchette 15 va
transiter de l’une de ses positions angulaires extrêmes
à l’autre lorsque la roue de commande 21 aura tourné
d’un angle correspondant à deux pas de sa denture. La
roue de commande 21 peut être positionnée par un sau-
toir, une friction ou d’autres moyens (non illustrés) afin
d’assurer qu’elle ne pivote pas de manière intempestive.
Dans la variante illustrée, la roue de commande 21 pré-
sente douze dents, mais le constructeur peut choisir le
nombre de ces dernières selon ses besoins.
[0038] La roue de commande 21 est entrainée en ro-
tation par un organe de transmission 23, qui est agencé
pour transmettre les impulsions reçues depuis la masse
inertielle 3 à la roue de commande 21, chaque impulsion
entrainant cette dernière à raison d’un pas (ou d’une
dent).
[0039] À cet effet, dans la variante illustrée, l’organe
de transmission 23 est une poutre dont une première
extrémité 23a est agencée pour pénétrer dans la denture
de la roue de commande 21 et coopérer avec ses dents
afin d’avancer la roue 21 par pas d’une dent, et dont une
deuxième extrémité 23b est agencée pour être entrainée
par un doigt 25 (ou cheville) porté par un plateau sup-
plémentaire 27 solidaire en rotation de la masse inertielle
3. Les deux plateaux 11, 27 sont agencés pour position-
ner la palette d’impulsion 9 et le doigt 25 dans des plans
différents, et peuvent être venus de matière l’un avec
l’autre.
[0040] L’organe de transmission 23 est guidé par un
guidage 29 ad hoc, comme par exemple un guidage se
basant sur des pivots flexibles (ci-après « flexures »). De
tels guidages (comme par exemple des cols, des lames

flexibles etc.) sont connus, notamment dans l’ouvrage
Conception des guidages flexibles, Simon Henein, Col-
lection Meta, Presses polytechniques et universitaires
romandes, 2001, à partir duquel le constructeur peut
choisir un guidage qui correspond à ses besoins. Par
conséquent, il n’est pas nécessaire de décrire le guidage
ici, excepté pour ce qui se réfère à ses propriétés. Ces
dernières découleront clairement par la suite.
[0041] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
système 1 est intégré dans un mouvement comprenant
deux affichages, un premier affichage 31 entrainé de fa-
çon conventionnelle à partir du rouage de finissage 8, et
un deuxième affichage 33 entrainé à partir du mobile de
commande 16, qui comprend une roue supplémentaire
35 prévue à cet effet. L’un ou l’autre de ces affichages
31, 33 peut être omis.
[0042] Ayant maintenant décrit la cinématique du sys-
tème 1, on note à nouveau que les divers éléments ne
sont pas représentés à l’échelle. En particulier, le deuxiè-
me affichage 33, l’organe de transmission 23, le mobile
de commande 16 ainsi que la partie de la fourchette qui
interagit avec ce dernier sont de taille et d’inertie réduite
par rapport à des composants horlogers conventionnels,
et peuvent ainsi présenter des dimensions (diamètre,
longueur) dans le plan du système 1 qui sont par exemple
inférieures à 2,5mm. À cet effet, ils peuvent être cons-
truits non seulement en métal, alliage ou composite, mais
avantageusement aussi en matière non métallique, com-
me par exemple en polymère, silicium, oxyde de silicium,
nitrure de silicium, carbure de silicium, alumine sous tou-
tes ses formes, diamant naturel ou synthétique, ou des
combinaisons de ces matériaux (par exemple en silicium
revêtu par un autre matériau mentionné). Ces matériaux
peuvent être amagnétiques. Afin de réduire les frotte-
ments et d’ainsi réduire la consommation d’énergie, des
guidage flexibles (où approprié) et/ou des paliers com-
prenant des surfaces de contact en diamant naturel ou
synthétique, ou tout autre matériau auto-lubrifiant peu-
vent être utilisés.
[0043] Le fonctionnement du système de la figure 1
sera maintenant décrit en référence aux figures 1 à 3.
Par la suite, seuls les signes de référence mentionnés
dans le texte sont reproduits afin de ne pas surcharger
les figures, les autres composants étant correspondant
à ceux de la figure 1.
[0044] Dans l’orientation des éléments de la figure 1,
la roue d’impulsion 5 est bloquée par un organe de blo-
cage. Ce dernier est un bec que comporte la branche de
la fourchette 15 qui est la plus proche de la masse iner-
tielle, et ce dernier est en train de pivoter dans le sens
antihoraire. Le mobile de commande 16 est au repos, et
au prochain pas, le palpeur 15b va transiter depuis un
palier bas vers un palier haut de la came de commande
19. Au moment illustré, le doigt 25 est presque en contact
avec la deuxième extrémité 23b de l’organe de transmis-
sion 23 qui est dans sa position de repos, et la palette
d’impulsion 9 vient de pénétrer dans la trajectoire des
dents 5a de la roue d’impulsion.
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[0045] En regardant maintenant la figure 2, l’organe
de transmission 23 a été déplacé axialement par le doigt
25 de telle sorte que sa première extrémité 23a a coo-
pérée avec une dent de la roue de commande 21 et a
entrainé cette dernière (ainsi que l’ensemble du mobile
de commande 16) dans le sens antihoraire (selon l’orien-
tation des figures). Le mobile de commande 16 est ainsi
entre deux états stables, et le palpeur 15b vient de monter
sur un palier haut de la came de commande 19. La flexi-
bilité du guidage flexible 29 perpendiculairement à l’axe
de l’organe de transmission 23 permet à sa première
extrémité de se soulever pour permettre à la prochaine
dent de la roue de commande 21 de se positionner.
[0046] Le fait que le palpeur 15b vient de monter sur
un palier haut de la came de commande 19 a obligé la
fourchette 15 d’adopter son autre position angulaire ex-
trême, ce qui a permis à la roue d’impulsion 5 d’effectuer
un 1/15ème de tour, pendant lequel l’une de ses dents
applique une impulsion à la palette d’impulsion 9.
[0047] La figure 3 illustre la situation lorsque le mobile
de commande 16 a atteint sa prochaine orientation sta-
ble, dans laquelle il a été positionné par le sautoir (ou
similaire) non représenté. La roue d’impulsion 5 est à
nouveau bloquée par l’autre bec de la fourchette, de fa-
çon semblable à une ancre conventionnelle. La trajec-
toire de la palette d’impulsion 9 est à nouveau libre.
[0048] Lorsque le doigt 25 n’est plus en contact avec
l’organe de transmission 23, ce dernier réadopte sa po-
sition de repos, comme illustré sur la figure 3.
[0049] La masse inertielle 3 continue son parcours
dans le sens antihoraire, termine son alternance, et re-
vient en arrière dans le sens horaire. La forme courbée
de la face arrière du doigt 25 est adaptée de manière à
ce que, lorsqu’elle entre en contact avec l’organe de
transmission 23 lors de son parcours dans le sens ho-
raire, ce dernier soit légèrement soulevé afin de permet-
tre au doigt 25 de passer, sans perturber l’oscillation de
la masse inertielle 3. À cet effet, le guidage flexible 29
est également agencé pour permettre ce soulèvement
de l’organe de transmission 23.
[0050] Puis, le cycle se répète, la came de commande
19 assure que la fourchette 15 change d’état et libère la
roue d’impulsion 5 une oscillation sur deux de la masse
inertielle : en effet, le système est prévu pour que la came
de commande 19 n’engendre pas de changement de po-
sition de la fourchette 15 à la prochaine rotation de 1/12
d’un tour du mobile de commande suite à l’oscillation
suivante, étant donné que le palpeur 15b reste sur le
même palier de la came 19. En modifiant la forme de la
came de commande 19, notamment au niveau du nom-
bre de paliers, et la forme et le nombre de dents de la
roue de commande 21, le nombre d’oscillations de la
masse inertielle 3 par impulsion peut être varié selon les
besoins du constructeur. Si l’on augmente le nombre
d’oscillations entre les impulsions, le système d’entretien
1 devient plus efficace, la réserve de marche du mouve-
ment augmente, et les oscillations de la masse inertielle
3 sont moins perturbées, ce qui peut améliorer l’isochro-

nisme du mouvement. Cependant, l’amplitude d’oscilla-
tion de la masse inertielle 3 est réduite en conséquence.
[0051] La figure 4 illustre une variante de l’agencement
des figures 1 à 3, qui diffère de cette dernière principa-
lement en ce que l’organe de transmission 23 est monté
basculant autour d’un point de pivotement 23c. Par con-
séquent, lorsque le doigt 25 actionne l’organe de trans-
mission 23, son extrémité libre 23d coopère avec une
dent de la roue de commande 21 de la même manière
que dans la variante des figures 1 à 3. Afin de permettre
à l’extrémité libre 23d de l’organe de commande 23 de
s’escamoter lorsque la prochaine dent de la roue de com-
mande 21 arrive, l’organe de transmission 23 comporte
une partie flexible 23e agencée pour permettre l’extré-
mité libre 23d de pivoter par rapport au reste de l’organe
de transmission 23. Cette partie flexible peut être une
flexure (par exemple un col ou une lame flexible permet-
tant une articulation dans le plan de l’organe 23), ou une
charnière associée à un élément élastique de rappel ad
hoc.
[0052] Afin de permettre au doigt 25 de passer sans
empêchement lorsque la masse inertielle 3 tourne dans
le sens horaire, une deuxième partie flexible 23f est pré-
vue et permet à la partie destinée à coopérer avec le
doigt 25 de s’escamoter dans le plan de l’organe de trans-
mission 23 suite au passage du doigt 25 dans ledit sens
de rotation. Dans cette variante, la came de commande
19 est une came à rayon constant, la forme des dents
de la roue de blocage 13 ainsi que la forme de la four-
chette 15 étant agencées de telle sorte à laisser échapper
une dent de la roue de blocage 13 suite à une rotation
sur deux du mobile de commande 16. Bien entendu, la
même forme de came 19 telle qu’illustrée sur les figures
1 à 3 peut également être utilisée.
[0053] La figure 5 illustre une autre variante qui varie
de celle des figures 1 à 3 comme suit. Premièrement, la
came de commande comporte six pointes, et est en for-
me d’étoile de David. La fourchette 15 comporte à nou-
veau un seul palpeur de came 15c qui est maintenu en
contact avec la came 19 par l’intermédiaire d’une force
de rappel exercée par un élément élastique de rappel
15d.
[0054] Deuxièmement, le dispositif d’affichage 31 n’est
pas entrainé par le rouage de finissage, qui est dédié
exclusivement à l’entrainement de la roue d’impulsion.
Par contre, l’affichage 31 est entrainé par le biais d’un
rouage secondaire 37, qui comprend une source d’éner-
gie secondaire 39, tel qu’un barillet, ainsi qu’un mobile
de blocage 41 entrainé par ladite source d’énergie se-
condaire. Dans la variante illustrée, le mobile de blocage
comporte deux doigts 41a, qui sont bloqués et libérés
par un levier de blocage 43 qui commande la libération
d’énergie de la source d’énergie secondaire afin d’en-
trainer l’affichage 31. Ce dernier est soumis à une force
de rappel fournie par un élément élastique ad hoc 43a
(ou tout élément connu pour effectuer une fonction de
rappel), qui sert à maintenir le levier en contact avec une
butée 43b, et qui exerce suffisamment de force pour blo-
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quer le mobile de blocage 41. Cependant, ladite force de
rappel a été adaptée pour que ledit levier 43 puisse être
soulevé par l’intermédiaire d’un élément solidaire en ro-
tation de la masse inertielle 3. Dans la variante illustrée,
cet élément est une goupille 45 portée par la serge de la
masse inertielle 3, mais peut alternativement être la pa-
lette d’impulsion 9, le doigt 25, ou tout autre organe ap-
proprié.
[0055] Une extrémité 43c du levier de blocage 43 est
conformée pour interagir avec la goupille 45, et dans la
variante illustrée, elle est courbée et prend place dans
la trajectoire de la goupille 45 afin que, à chaque alter-
nance de la masse inertielle 3, le levier de blocage 43
soit pivoté et libère un doigt 41a du mobile de blocage
41. L’élément élastique de rappel 43a assure que le levier
43 reprenne sa position contre la butée 43b avant que
le prochain doigt 41a entre en contact avec ce dernier
pour à nouveau bloquer le mobile de blocage 41.
[0056] Ce faisant, les deux sources d’énergie 7, 39 ain-
si que les rouages 8, 37 peuvent être optimisés pour
leurs rôles respectifs. On note particulièrement que les
éléments du rouage secondaire 37 peuvent présenter
une taille significativement réduite par rapport à un roua-
ge de finissage conventionnel, comme mentionné ci-des-
sus dans le cadre des figures 1 à 3.
[0057] La figure 6 illustre encore une variante d’un sys-
tème 1 selon le premier aspect de l’invention, qui se base
sur celui des figures 1 à 3. Cette variante diffère princi-
palement en ce que le dispositif d’affichage 31 est en-
trainé par une roue 47 menée par un doigt escamotable
23g porté par l’organe de transmission 23. Ce doigt est
agencé pour entrainer la roue 47 à raison d’un pas dans
le sens horaire à chaque oscillation de la masse inertielle
3, lorsque le doigt 25 pousse l’organe de transmission
23 vers la gauche. La roue 47 est bien entendu position-
née par l’intermédiaire d’un sautoir, d’une friction ou si-
milaire (non représenté).
[0058] La forme de la came de commande 19 peut être
choisie selon les besoins du constructeur, par exemple
en reprenant l’une des formes mentionnées ci-dessus.
[0059] La figure 15 illustre encore une variante d’un
système 1 selon le premier aspect de l’invention. Dans
cette variante, l’affichage 31 est entrainé par sa propre
source d’énergie 39, comme c’est le cas dans la variante
de la figure 5. Dans cette variante, cet entrainement est
commandé par l’intermédiaire d’un système à détente
111. Le levier à détente 113 est actionné par l’intermé-
diaire d’une pluralité d’éléments 45 (comme par exemple
des goupilles, des doigts, ou des dents) que comporte
le mobile de commande 16. Ce faisant, à chaque action-
nement de ce dernier, le levier à détente 113 est soulevé
ce qui libère la roue à détente 115 à raison d’un pas, ce
qui entraine par la suite l’affichage 31. Alternativement,
le levier à détente 113 peut être agencé pour être com-
mandé par les dents de la roue de commande 21, ou par
un élément porté par l’organe de transmission 23.
[0060] Les figures 7, 8a et 8b illustrent un mode de
réalisation d’un système 1 qui se base à nouveau sur

celui des figures 1 à 3 qui est non seulement selon le
premier aspect de l’invention, mais est également selon
le deuxième aspect.
[0061] La came de commande 19 est formée d’un em-
pilement de deux sous-cames 17a, 17b (voir les figures
8a et 8b) coaxiales et présentant chacune un nombre de
pointes différent. Dans le mode de réalisation illustré, la
sous-came inférieure 17a présente trois pointes, et va
donc commander le déclenchement d’une impulsion une
oscillation sur deux de la masse inertielle comme c’est
le cas dans les figures 1 à 3. La sous-came supérieure
17b comporte quant à elle six pointes, ce qui enclenchera
donc une impulsion à chaque oscillation de la masse
inertielle 3. En choisissant la sous-came voulue, la ca-
dence d’impulsions donnée à la masse inertielle 3 peut
être déterminée. On note par ailleurs qu’il est possible
de prévoir plus de deux sous-cames.
[0062] Le palpeur de came 15c unique est déplaçable
verticalement, c’est-à-dire parallèle à l’axe des cames
17a, 17b, grâce à une partie flexible 15f que comporte
la fourchette 15. Cette partie flexible 15f est adaptée pour
conférer suffisamment de rigidité dans le plan de la four-
chette 15 afin que cette dernière fonctionne correctement
en ce qui concerne le blocage et la libération de la roue
d’impulsion 5, mais présente une rigidité plus faible dans
le sens perpendiculaire audit plan. Ce faisant, le palpeur
15c peut entrer en contact avec l’une ou l’autre des sous-
cames 17a, 17b, et peut ainsi prendre une information
sur l’une ou l’autre de ces dernières. La partie flexible
15f peut par exemple être formée par une lame flexible
perpendiculaire au plan de la fourchette 15, et peut éga-
lement être agencée pour que, dans un état non con-
traint, le palpeur de came 15c soit en contact avec l’une
ou l’autre des sous-cames 17a, 17b, comme illustré sur
la figure 8a, qui montre le palpeur 15c en contact avec
la sous-came inférieure 17a lorsque la partie flexible 15f
est au repos et n’est pas contrainte.
[0063] Afin de sélectionner la sous-came 17a, 17b
avec laquelle le palpeur 15c est en contact, des moyens
d’actionnement 49 sont prévus. Dans la variante illustrée,
ces moyens 49 sont une fourchette flexible qui englobe
la partie se trouvant entre la partie flexible 15f et le pal-
peur de came 15c.
[0064] Les moyens d’actionnement 49 peuvent être
déplacés selon un axe sensiblement parallèle à l’axe des
sous-cames 17a et 17b suite à une action manuelle de
la part de l’utilisateur, ou automatiquement sous la com-
mande d’une fonction du mouvement horloger dans le-
quel le système est intégré, ce qui permettra de déplacer
le palpeur de came 15c en direction de la sous-came
supérieure 17a, dans les situations où cela s’avère pos-
sible (voir plus bas).
[0065] Dans l’agencement illustré, la forme des deux
cames a été choisie pour permettre au palpeur 15c de
monter de la sous-came inférieure 17a vers la sous-came
supérieure 17b, aux endroits où les rayons des deux
sous-cames sont substantiellement identiques. Cette si-
tuation se présente en agençant les rayons des deux
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sous-cames 17a, 17b de manière identique aux points
médians situés à mi-distance entre les pointes de chaque
came, trois de ces points médians de la sous-came su-
périeure 17b à six pointes étant superposés aux points
médians de la sous-came inférieure 17a à trois pointes.
Ces points médians coïncidents forment par conséquent
des positions de transition, où le palpeur 15c peut monter
ou descendre sans engendrer de pivotement de la four-
chette 15 dans son plan, et donc sans déclencher d’im-
pulsion. Il va sans dire que d’autres formes de cames qui
répondent à ces besoins sont également envisageables.
[0066] La figure 8b illustre la situation après une telle
transition, le palpeur 15c étant en contact avec la sous-
came supérieure 17b. La partie flexible 15f de la four-
chette est fléchie, et selon l’agencement des moyens
d’actionnement 49, la partie distale de la fourchette peut
se déplacer parallèlement (comme illustré), ou peut s’in-
cliner.
[0067] En ce qui concerne une transition depuis la ca-
me inférieure 17a à six pointes vers la came supérieure
17b à trois pointes, la forme illustrée des cames ne per-
met une transition qu’aux positions de transition puisque
les pointes de la came supérieure 17b qui ne se super-
pose pas à des pointes de la came supérieure 15a bloque
une transition dans toute autre orientation des sous-ca-
mes 17a, 17b. Cependant, ceci n’est pas le cas lors d’une
transition dans l’autre sens.
[0068] Sans prévoir de moyen de sécurité, lorsque le
palpeur de came 15c se trouve sur une pointe de la sous-
came 17b supérieure qui coïncide avec un point inter-
médiaire de la sous-came inférieure 17a, un déplace-
ment des moyens d’actionnement 49 vers le bas va en-
clencher un déplacement angulaire de la fourchette 15
dans son plan, et libérer la roue d’impulsion intempesti-
vement. Si cette impulsion non voulue se produit à un
moment où la palette d’impulsion 9 se trouve dans une
mauvaise orientation pour recevoir une impulsion, une
impulsion sera déclenchée et perdue, ce qui est néfaste
au rendement et pour la réserve de marche, ou pire en-
core, une dent de la roue d’impulsion 5 pourrait frapper
la palette d’impulsion 9 lorsque cette dernière se déplace
dans le mauvais sens. Cette dernière situation risquerait
d’arrêter les oscillations de la masse inertielle 3, et/ou
d’endommager la roue d’impulsion 5 et/ou la palette d’im-
pulsion 9.
[0069] Afin d’empêcher cette situation, un système de
sécurité 51 est prévu. Ce dernier se compose d’une roue
de sécurité 53 comportant une pluralité d’encoches 53a
alignées avec les positions de transitions susmention-
nées, ainsi qu’une pluralité d’ergots 53b interposés entre
les encoches 53a. Cette roue de sécurité 53 coopère
avec un doigt de sécurité 55 solidaire du palpeur de came
15c.
[0070] Ce faisant, la transition du palpeur de came 15c
ne peut pas avoir lieu en dehors des positions de transi-
tion, et les moyens d’actionnement 49 présentent une
élasticité adéquate afin de ne pas exercer trop de force
sur la roue de sécurité 53 si une transition est comman-

dée lorsque le mobile de commande 16 ne se trouve pas
dans une position de transition.
[0071] Les moyens d’actionnement 49 peuvent être
commandés manuellement, par exemple en étant en
liaison cinématique avec un organe de manoeuvre tel
qu’un bouton poussoir, un levier ou similaire situé à l’ex-
térieur de la boite de montre, ou peuvent être comman-
dés automatiquement. Par exemple, on pourrait com-
mander les moyens d’actionnement 49 à partir d’un sys-
tème de commande d’un chronographe, afin d’augmen-
ter la cadence d’impulsions transmises au masse iner-
tielle 3 lorsque le chronographe est enclenché. Ce fai-
sant, on peut éviter la diminution de l’amplitude de la
masse inertielle 3 qui intervient typiquement lorsque le
chronographe est embrayé et augmente la charge de
couple que doit fournir le rouage de finissage 8.
[0072] La figure 9 illustre une autre variante du mobile
de commande 16 qui permet de varier la cadence d’im-
pulsions. Seul le mobile de commande 16 ainsi que les
éléments interagissant directement avec ce dernier sont
représentés, les autres composants du système étant
selon l’une des variantes des figures 1 à 6.
[0073] Dans cette variante, la roue de commande 21
est munie d’une roue solaire 57 qui fait office de première
entrée d’un engrenage planétaire différentiel dont la ca-
me de commande 19 est solidaire en rotation d’un pignon
solaire 61 faisant office de sortie. L’engrenage planétaire
comporte également un porte-satellites 59 faisant office
de deuxième entrée, qui est monté fou sur l’axe liant le
pignon solaire 61 et la came de commande 19. Le porte-
satellites 59 porte au moins un jeu de pignons satellites
63 solidaires en rotation l’un avec l’autre, et dont l’un
engrène avec la roue solaire 57, respectivement avec le
pignon solaire 61 de façon connue.
[0074] Le porte-satellites 59 peut être bloqué ou libéré
en rotation par des moyens d’actionnement 49, repré-
sentés schématiquement par des flèches. Dans ce mode
de réalisation, ces moyens 49 peuvent être par exemple
une pince, un levier de blocage dont l’extrémité pénètre
dans une denture extérieure que comporte le porte-sa-
tellites 59, ou tout autre moyen approprié.
[0075] Lorsque le porte-satellites 59 est libre, il est lié
cinématiquement à la roue solaire 57 par l’intermédiaire
d’un embrayage à couple limité 65 tel qu’un cliquet qu’il
porte et qui coopère avec la denture de la roue solaire
57. Alternativement, une liaison à friction 66 peut être
prévue au lieu d’un cliquet 65 (voir la figure 10). Dans
cet état, lorsque la roue de commande 21 pivote, le porte-
satellites 59 ainsi que le pignon solaire 61 sont solidaires
en rotation avec cette dernière. Par conséquent, le rap-
port de transmission entre la roue de commande 21 et
la came de commande 19 est de 1:1.
[0076] Par contre, lorsque le porte-satellites 59 est blo-
qué en rotation par les moyens d’actionnement 49, la
force de rétention fournie par le cliquet 65 (ou par la fric-
tion) est surmontée, et les pignons satellites 63 pivotent
et transmettent la rotation entre la roue solaire 57 et le
pignon solaire 61, le rapport d’engrenages de l’ensemble
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définissant le rapport de vitesse entre la roue de com-
mande 21 et la came de commande 19. Dans la variante
illustrée, le pignon solaire 61 (la sortie) présente moins
de dents que la roue solaire 57 (l’entrée), notamment la
moitié de cette dernière, et donc la vitesse angulaire de
la came de commande 19 est le double de celle de la
roue de commande 21. Si la came de commande 19
présente trois pointes, elle présente le même effet que
la came à six pointes de la figure 7 lorsque le porte-sa-
tellites 59 est bloqué, ce qui a pour effet de doubler la
cadence d’impulsions par rapport au cas où le porte-sa-
tellites 59 est libre.
[0077] Par conséquent, la cadence d’actionnement de
la fourchette 15, et ainsi celle des impulsions, peuvent
être variées en bloquant ou débloquant le porte-satellites
59.
[0078] Il va sans dire que d’autres formes et agence-
ments d’engrenage planétaire sont également à la portée
de l’homme du métier, et que les rapports de vitesses
angulaires peuvent être modifiés à volonté. Par exemple,
la vitesse de rotation de la came peut être réduite au lieu
d’être augmentée lorsque la deuxième entrée est blo-
quée.
[0079] La figure 10 représente une variante du méca-
nisme de la figure 9, dans laquelle l’embrayage à couple
limité 65 est une rondelle de friction 66 disposée entre
le porte-satellites 59 et la roue solaire 57 qui sert à lier
ces deux composants en rotation lorsque le porte-satel-
lites 59 est libre. Par ailleurs, la came de commande 19
n’est plus solidaire en rotation de la sortie 61 de l’engre-
nage planétaire, mais est montée sur une autre roue 67
qui engrène avec un pignon 69 qui est solidaire en rota-
tion de ladite sortie 61.
[0080] Dans chacune des variantes des figures 9 et
10, le rapport d’engrenages entre la came de commande
19 et la roue de commande 21 est choisi de telle sorte
que l’apport d’impulsions reste synchrone avec les os-
cillations de la masse inertielle 3.
[0081] La figure 11 illustre une variante se basant sur
celle de la figure 6, qui permet de varier la cadence d’im-
pulsions de façon autonome.
[0082] Dans la variante illustrée, la masse inertielle 3
comporte un élément d’actionnement 71, qui est repré-
senté par une goupille 71 solidaire de la serge de la mas-
se inertielle 3. Alternativement, cet élément d’actionne-
ment 71 peut être porté par une planche solidaire en
rotation de la masse inertielle 3, ou sa fonctionnalité peut
simplement être reprise par le doigt 25.
[0083] Cet élément d’actionnement 71 coopère avec
un levier de débrayage 73, comme décrit par la suite. Ce
dernier est monté en pivotement sur un élément de bâti
autour d’un point de pivotement indiqué par 73a, et le
système de guidage 29 de l’organe de transmission 23
est agencé pour permettre un soulèvement de son ex-
trémité qui interagit avec la roue de commande 21.
[0084] Lorsque le levier de débrayage 73 est au repos
(non illustré), il n’interagit pas avec l’organe de transmis-
sion 23, qui fonctionne ainsi comme décrit à la figure 6

pour entrainer le mobile de commande 16 en rotation.
[0085] La position de l’élément d’actionnement 71 sur
la masse inertielle et la géométrie du levier de débrayage
73 sont choisis de telle sorte que :

- lorsque l’amplitude d’oscillation de la masse inertiel-
le 3 se trouve en dessous d’un seuil prédéterminé,
l’élément d’actionnement 71 n’interagit pas avec le
levier de débrayage. À chaque oscillation, le doigt
25 actionne l’organe de transmission 23, qui coopère
avec la roue de commande 21 comme décrit ci-des-
sus.

- lorsque l’amplitude d’oscillation de la masse inertiel-
le 3 excède ledit seuil prédéterminé, l’élément d’ac-
tionnement 71 entre en contact avec le levier de dé-
brayage 73 juste après que le doigt 25 ait actionné
l’organe de transmission 23, mais avant que ce der-
nier ait fait pivoter la roue de commande 21 d’un pas.
Le levier de débrayage 73 soulève ainsi l’extrémité
de l’organe de transmission 23, ce qui l’empêche de
faire pivoter la roue de commande 21. La prochaine
impulsion est ainsi annulée.

[0086] Cet agencement permet effectivement un con-
trôle de rétroaction négative au niveau de l’amplitude
d’oscillation de la masse inertielle. En agençant le sys-
tème de manière à fournir une cadence d’impulsions trop
élevée pour maintenir l’amplitude d’oscillation voulue,
l’interaction entre l’élément d’actionnement 71 et le levier
de débrayage 73 annule l’apport d’impulsions à la masse
inertielle 3 lorsque l’amplitude est supérieure au seuil
prédéterminé. Ce faisant, l’amplitude de la masse iner-
tielle 3 diminue jusqu’au moment où son amplitude de-
vient inférieure à celle définie par ledit seuil. À ce mo-
ment-là, l’élément d’actionnement 71 ne coopère plus
avec le levier de débrayage 73, et les impulsions recom-
mencent jusqu’au moment où l’amplitude d’oscillations
excède à nouveau ledit seuil, auquel moment les impul-
sions sont à nouveau annulées.
[0087] L’amplitude de la masse inertielle 3 est ainsi
maintenue dans une plage relativement étroite, et ce in-
dépendamment du couple fourni par le rouage de finis-
sage 8, ce couple variant à cause de l’enclenchement
ou du déclenchement de mécanismes supplémentaires
tels que des mécanismes de chronographe. Le système
est ainsi auto-réglant.
[0088] Par contre, il faut noter que la rotation du rouage
de finissage n’est plus synchrone avec les oscillations
de la masse inertielle, et que par conséquent l’affichage
31 est entrainé par la roue 47 menée par un doigt esca-
motable 23g que porte l’organe de transmission 23, com-
me c’est le cas dans la figure 6. La forme des dents de
la roue 47 est choisie de telle sorte que cette dernière
est entrainée indépendamment de si l’organe de trans-
mission 23 est en position « normale » ou en position
« débrayée ». On note par ailleurs que d’autres possibi-
lités existent pour l’entrainement de l’affichage 31, et à
ce titre on peut mentionner un rouage dédié à cet entrai-
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nement et présentant sa propre source motrice ou sa
propre prise de force sur le barillet qui est déclenché par
les déplacements de l’organe de transmission 23 ou de
la masse inertielle 3. On peut imaginer à ce titre un sys-
tème à détente dans lequel la détente est soulevée à
chaque actionnement de l’organe de transmission 23
(comme c’est le cas dans la variante de la figure 15), ou
par un organe ad hoc qui est entrainé par la masse iner-
tielle 3.
[0089] La figure 12 illustre encore un autre mode de
réalisation selon le deuxième aspect de l’invention.
[0090] Dans ce mode de réalisation, l’apport des im-
pulsions est délocalisé du rouage de finissage 8. Ce der-
nier s’étend depuis la source d’énergie 7 jusqu’à une
roue à détente 75, qui est bloquée par un levier de détente
77, qui a été représenté schématiquement mais qui peut
prendre une forme classique assurant que, à chaque ac-
tionnement du levier 77, la roue à détente avance à raison
d’un pas de sa denture sous la commande d’un organe
ad hoc 79 solidaire en rotation de la masse inertielle 3.
Cet organe 79 a été représenté par une goupille fixée
sur la serge de la masse inertielle, mais peut être une
palette classique portée par une planche. Dans la va-
riante illustrée, ladite goupille 79 coopère avec une partie
courbée du levier de détente 77 afin d’actionner ce der-
nier à raison d’une fois par alternance de la masse iner-
tielle. D’autres agencements actionnant le levier de dé-
tente 77 une fois par alternance ou par oscillation sont
bien entendu possibles.
[0091] Les impulsions sont fournies à la masse iner-
tielle 3 par l’intermédiaire d’une roue d’impulsion 5 qui
est distincte de la roue à détente 75 et qui coopère avec
une palette d’impulsion 9 portée par une planche solidai-
re en rotation de la masse inertielle 3. La roue d’impulsion
5 présente sa propre prise de force 85 sur la source
d’énergie 7, qui permet à la roue d’impulsion 5 de prendre
de la force de manière indépendante du rouage de finis-
sage 8.Ce faisant, un engrenage différentiel peut être
disposé dans le rouage afin de diviser du couple venant
d’un seul barillet et allant d’une part au rouage de finis-
sage 8 et d’autre part à la roue d’impulsion 5, comme
cela est déjà bien connu dans le contexte de mouve-
ments comprenant deux (ou même plus) systèmes ré-
glant. Alternativement, la roue d’impulsion 5 peut être
entrainée par sa propre source d’énergie dédiée.
[0092] La fourchette 15 bloque et libère la roue de blo-
cage 13 de la manière décrite ci-dessus, et est comman-
dée par une came de commande 19 de forme appropriée,
qui pivote autour de son axe et commande le levier 15
pour libérer la roue d’impulsion à raison d’une dent par
actionnement. L’homme du métier sait comment agencer
la came, le levier, et la forme de la roue d’impulsion pour
atteindre ce but, comme décrit ci-dessus.
[0093] La came de commande 19 est entrainée en ro-
tation depuis une prise de force 81 sur le rouage de fi-
nissage 8. Ce faisant, la rotation de la came de comman-
de 19 et par conséquent l’apport des impulsions est syn-
chronisé avec les oscillations de la masse inertielle 3 par

le biais du levier de détente 77 et ses libérations de la
roue à détente.
[0094] Afin de varier la cadence des impulsions, un
engrenage de type « boite à vitesses » 83 est interposé
dans la chaine cinématique liant la came de commande
19 à la prise de force 81. Cette boite à vitesse a été
représentée schématiquement, mais peut par exemple
être un engrenage planétaire du même genre que celui
illustré sur les figures 9 et 10, un empilement ou enchai-
nement de plusieurs tels engrenages afin de fournir plus
de deux vitesses de rotation de la came de commande
19, ou encore alternativement un engrenage boite à vi-
tesses du genre connu dans le cadre de transmissions
de bicyclettes (voir par exemple les documents
US3021728, US2301852, US832442 et autres) ou tout
autre agencement approprié. Le nombre de vitesses peut
être choisi selon les besoins du constructeur.
[0095] Afin de modifier la vitesse de rotation de la sortie
de la boite à vitesses 83, un moyen d’actionnement 49
agit sur cette dernière afin de sélectionner la vitesse de
rotation de la sortie, et donc celle de la came de com-
mande 19. Si la boite à vitesse correspond à l’engrenage
planétaire des figures 9 et 10, le moyen d’actionnement
49 peut être comme mentionné ci-dessus dans le cadre
des figures correspondantes.
[0096] La cadence des impulsions peut ainsi être mo-
difiée, les rapports de vitesse fournis par la boite à vites-
ses 83 étant choisis de telle sorte à maintenir la synchro-
nisation entre la roue d’impulsion 5 et les oscillations de
la masse inertielle 3. Par exemple, on pourrait choisir les
rapports de vitesse pour obtenir une impulsion par os-
cillation, une impulsion par deux oscillations, une par
trois, une par quatre, ..., ou toute combinaison de deux
ou plus de ces possibilités selon les besoins du cons-
tructeur.
[0097] Dans cette variante, le rouage de finissage 8
avance à une cadence constante et peut donc entrainer
un dispositif d’affichage 31 de manière classique.
[0098] Le mode de réalisation de la figure 13 se base
sur celui de la figure 12, et diffère de ce dernier en ce
que la commande de la boite à vitesses 83 est effectuée
automatiquement.
[0099] Dans cette variante, l’état par défaut de la boite
à vitesses 83 est choisi de telle sorte à fournir des im-
pulsions à la masse inertielle 3 à une cadence tendant
à faire osciller cette dernière avec une amplitude supé-
rieure à un seuil prédéterminé.
[0100] Lorsque l’amplitude de la masse inertielle 3 ex-
cède ce seuil (qui peut être par exemple 330°, 300°, 280°
ou n’importe quelle autre valeur inférieure à 360°, de pré-
férence inférieure à 340°), un élément d’actionnement
71 (tel qu’une goupille ou un doigt solidaire en rotation
avec la masse inertielle) coopère vers la fin d’une oscilla-
tion avec un levier d’enclenchement 87 qui est, dans la
variante illustrée, une bascule d’embrayage en liaison
desmodromique avec les moyens d’actionnement 49 de
la boite à vitesses 83 d’une part (par exemple par l’inter-
médiaire d’un ou plusieurs leviers), et d’autre part qui
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sert à embrayer un embrayage 89 permettant de lier ci-
nématiquement une came de maintien 91 avec le rouage
de finissage 8. Par défaut, une partie des moyens d’ac-
tionnement 49 est maintenu en contact avec la surface
de la came de maintien 91 par l’intervention d’un élément
élastique ad hoc. Lorsque cette came 91 est au repos,
les moyens d’actionnement 49 sont en contact avec le
fond d’une encoche 93 qui est agencée pour activer les
moyens d’actionnement 49 lorsque la came 91 pivote.
[0101] Par conséquent, lorsque l’élément d’actionne-
ment coopère avec le levier d’enclenchement 87, ce der-
nier est pivoté dans le sens antihoraire, ce qui agit sur
les moyens d’actionnement 49 pour changer l’état de la
boite à vitesses 83 et ainsi de réduire la cadence des
impulsions à un niveau qui est insuffisant pour maintenir
l’amplitude d’oscillation voulue. En même temps, l’em-
brayage 89 est embrayé, et la came de blocage 91 com-
mence à pivoter dans le sens horaire sous la commande
du rouage de finissage 8. La forme de l’encoche ainsi
que le pourtour cylindrique de la came de maintien 91
permet de retenir les moyens d’actionnement 49 dans
l’état activé, ce qui maintient également l’embrayage
dans l’état embrayé grâce à la liaison desmodromique
entre ces éléments.
[0102] La came de maintien effectue par la suite un
tour complet, pendant lequel la cadence des impulsions
est réduite, cette cadence réduite étant choisie de telle
sorte que l’amplitude d’oscillations de la masse inertielle
3 diminue en dessous dudit seuil prédéterminé.
[0103] À la fin du cycle de la came de blocage 91, les
moyens d’actionnement 49 retombent dans l’encoche 93
sous l’effet de l’élément élastique ad hoc, ce qui remet
la boite à vitesses dans son état précédent, et débraye
à nouveau l’embrayage 89. La vitesse de sortie de la
boite à vitesses 83 assure donc l’augmentation de la ca-
dence d’impulsions fournies au masse inertielle 3, ce qui
commence à augmenter l’amplitude de ce dernier jus-
qu’au moment où l’élément d’actionnement 71 coopère
à nouveau avec le levier d’enclenchement 87.
[0104] Si, par contre, l’amplitude reste trop importante,
à la fin du cycle de la came de blocage 91, le levier d’en-
clenchement 87 sera actionné à nouveau, et un nouveau
cycle recommence.
[0105] L’amplitude de la masse inertielle est ainsi
maintenue dans une plage relativement étroite, et ce in-
dépendamment du couple fourni par le rouage de finis-
sage 8 et ses variations dû à l’enclenchement ou au dé-
senclenchement de mécanismes supplémentaires tels
que des mécanismes de chronographe. Le système est
ainsi auto-réglant.
[0106] La figure 14 illustre encore un mode de réalisa-
tion selon le deuxième aspect de l’invention. Dans cette
variante, le système d’entretien 1 peut être par exemple
selon le mode de réalisation d’une des figures 7 à 10 ou
12, et les moyens d’actionnement 49 sont commandés
automatiquement par le biais d’un détecteur de repos
95. Ce détecteur 95 est agencé pour déterminer si l’uti-
lisateur ne porte plus sa montre qui contient le système

d’entretien 1 selon l’invention, et commande le système
d’entretien 1 de telle sorte que la cadence d’impulsions
soit réduite, c’est-à-dire que le système se trouve dans
un mode dans lequel moins d’impulsions sont fournies à
la masse inertielle 3. Ce faisant, la réserve de marche
de la pièce peut être augmentée puisque le ressort mo-
teur 7 se déroule moins rapidement.
[0107] À cet effet, le détecteur comporte une masse
oscillante 97 agencée pour remonter un barillet auxiliaire
99 de forme conventionnelle qui loge un ressort moteur
99a de façon connue. Cette masse oscillante peut éga-
lement être utilisée pour remonter la source motrice 7 de
façon connue, comme représenté par la ligne en trai-
tillées. Cependant, la masse oscillante 97 peut être dé-
diée au détecteur 95.
[0108] Le tambour du barillet 99 entraine en rotation
un dispositif de régulation 105, permettant au ressort mo-
teur 99a du barillet auxiliaire 99 de se dévider à une vi-
tesse appropriée, par exemple en cinq minutes, en 10
minutes, ou selon une autre période choisie par le cons-
tructeur et qui assure que le barillet ne se dévide pas
plus rapidement qu’il est alimenté par la masse oscillante
97. Le dispositif de réglage illustré comporte une roue à
aubes 107 qui est en liaison cinématique avec le tambour
du barillet 99 et qui tourne dans une chambre 109 remplie
d’un fluide visqueux comme de l’huile, de la gélatine ou
similaire. Il est également possible d’utiliser un volant
d’inertie, une roue à aubes qui tourne dans de l’air ou
dans un autre gaz, ou même un balancier-spiral qui coo-
père avec un échappement. Il est bien entendu possible
que le barillet auxiliaire 99 soit remonté par son tambour
et se dévide par son arbre, comme cela est généralement
connu.
[0109] Le barillet auxiliaire 99 est associé à un système
de réserve de marche 101 de genre quelconque. Dans
la variante illustrée, le système de réserve de marche se
base sur un engrenage différentiel dont l’une des entrées
101a est en liaison cinématique avec le tambour du ba-
rillet auxiliaire 99, et pivote ainsi lorsque le ressort moteur
(non illustré) se situant à l’intérieur du barillet auxiliaire
99 se dévide. La deuxième entrée 101b engrène avec
une roue solidaire de l’extrémité intérieure du ressort mo-
teur, et pivote donc lorsque le ressort moteur est remonté
sous l’effet de la masse oscillante 97. L’homme du métier
connait déjà diverses formes de masses oscillantes 97
et de systèmes de remontage automatique qui relient la
masse 97 au ressort moteur afin de le remonter, et il n’est
donc pas nécessaire de décrire cet aspect du système
en plus de détails.
[0110] La sortie 101c de l’engrenage différentiel 101
entraine un mobile 103 (illustré également en plan sur la
gauche de la figure 14) dont la position angulaire corres-
pond à l’état de remontage du ressort moteur du barillet
auxiliaire 99. Afin de commander les moyens d’action-
nement 49, ce mobile 103 porte une came, un doigt ou
similaire 103a agencée pour commander les moyens
d’actionnement 49 lorsque l’état de remontage dudit ba-
rillet 99 est en dessous d’un seuil prédéterminé. À ce
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moment donné, les moyens d’actionnement 49 agissent
sur le système de commande de la cadence des impul-
sions, afin de sélectionner un mode de fonctionnement
dans lequel les impulsions sont fournies à une cadence
réduite (cadence inférieure) à la masse inertielle 3. Dans
le contexte du mode de réalisation des figures 7 à 8b, la
sous-came 17a présentant un nombre inférieur de poin-
tes est ainsi palpée par le palpeur 15c, dans celui des
figures 9, 10 et 12, la came de commande 19 pivote à
sa vitesse inférieure.
[0111] En présumant que la montre a été posée pen-
dant un laps de temps suffisant pour dévider entièrement
le barillet 99, la came 103a commande les moyens d’ac-
tionnement 49 pour sélectionner la cadence inférieure
du système d’entretien 1. Lorsque l’utilisateur commence
à porter sa montre, les mouvements du bras du porteur
entrainent des déplacements de la masse oscillante 97,
qui remonte le ressort moteur du barillet auxiliaire 99 plus
rapidement qu’il se dévide en entrainant le dispositif de
régulation 105. Le mobile 103 pivote ainsi, et la came
103a commande les moyens d’actionnement 49 pour sé-
lectionner une cadence d’impulsions supérieure du sys-
tème d’entretien 1. La masse inertielle 3 reçoit ainsi da-
vantage d’impulsions.
[0112] Lorsque l’utilisateur enlève sa montre et la pose
sur une surface, la masse oscillante 97 cesse d’osciller,
et le barillet auxiliaire 99 n’est plus alimenté. Ce dernier
se dévide en entrainant le dispositif de régulation 105,
et le mobile 103 pivote de telle sorte que la came 103a
coopère avec les moyens d’actionnement 49 de telle sor-
te que le système d’entretien est remis dans un mode
assurant l’apport d’impulsions à la cadence inférieure.
[0113] Dans le cadre de la variante de la figure 14, on
peut alternativement utiliser un dispositif de réserve de
marche 101 se basant sur des éléments coopérant par
vissage, comme par exemple divulgué dans les docu-
ments EP2869137, CH330559, CH337786 et autres.
[0114] Bien que l’invention ait été décrite ci-dessus en
lien avec des modes de réalisation spécifiques, des va-
riantes supplémentaires sont également envisageables
sans sortir de la portée de l’invention comme définie par
les revendications. Par ailleurs, les divers modes de réa-
lisation peuvent être combinés selon l’ensemble de mo-
dalités faisant un sens technique.

Revendications

1. Système d’entretien (1) d’un oscillateur horloger
comprenant une masse inertielle (3) agencée pour
osciller sous l’effet d’une force de rappel fournie par
un élément élastique, ledit système (1) comprenant :

- une roue d’impulsion (5) destinée à être en
liaison cinématique avec une source d’énergie
(7) et agencée pour fournir des impulsions à la-
dite masse inertielle (3) afin de l’entretenir en
oscillation ;

- un organe de blocage (15) agencé pour blo-
quer et libérer séquentiellement ladite roue d’im-
pulsion (5) ;

caractérisé en ce que ledit système (1) comprend
en outre

- un mobile de commande (16) agencé pour
commander ledit organe de blocage (15) de blo-
quer et de libérer ladite roue d’impulsion (5) en
synchronisme avec les oscillations de ladite
masse inertielle (3) ; et
- un organe de transmission (23) agencé pour
entrainer ledit mobile de commande (16) en ro-
tation à raison d’un pas par oscillation de ladite
masse inertielle (3).

2. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit mobile de commande (16) comprend au
moins une came de commande (19) qui coopère
avec ladite roue d’impulsion (5).

3. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite came de commande (19) coopère avec
ladite roue d’impulsion (5) par l’intermédiaire d’un
levier (12) comprenant un palpeur (15b) agencé pour
coopérer avec ladite came (19), ainsi qu’au moins
un élément de blocage agencé pour bloquer et pour
libérer ladite roue d’impulsion (55) sous la comman-
de de ladite came (19).

4. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel ledit organe de transmission (23)
est une bascule ou une poutre agencée pour coo-
pérer avec ledit mobile de commande (16) ainsi
qu’avec ladite masse inertielle (3).

5. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel un affichage (31 ; 33) est agencé
pour être entrainé et/ou commandé par ledit organe
de transmission (23) ou par ledit mobile de comman-
de (16).

6. Système (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel un affichage (31 ; 33) est agencé pour
être entrainé par une source d’énergie (39) sous la
commande d’un élément (23g ; 45) porté par ledit
organe de transmission (23), ou par ledit mobile de
commande (16) ou par ladite masse inertielle (3).

7. Système (1) d’entretien d’un oscillateur pour pièce
d’horlogerie comprenant une masse inertielle (3)
agencée pour osciller sous l’effet d’une force de rap-
pel fournie par un élément élastique, ledit système
(1) comprenant :

- une roue d’impulsion (5) destinée à être en
liaison cinématique avec une source d’énergie
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(7) et agencée pour fournir des impulsions à la-
dite masse inertielle (3) afin de l’entretenir en
oscillation ;
- un organe de blocage (15) agencé pour blo-
quer et libérer séquentiellement ladite roue d’im-
pulsion (5) en synchronisme avec les oscilla-
tions de ladite masse inertielle (3) ;

caractérisé en ce que ledit système (1) comprend
en outre

- un mobile de commande (16) agencé pour
commander ledit organe de blocage (15) de blo-
quer et de libérer ladite roue d’impulsion, ledit
mobile de commande (16) étant agencé pour
pouvoir commander ladite libération selon au
moins deux cadences différentes en fonction
des oscillations de ladite masse inertielle (3).

8. Système (1) selon la revendication 7, dans lequel
ledit mobile de commande (16) comporte au moins
une came de commande (19 ; 17a, 17b) agencée
pour bloquer et pour libérer ladite roue d’impulsion
(5) à au moins deux cadences différentes, l’une in-
férieure et l’autre supérieure.

9. Système (1) selon la revendication précédente dans
lequel ladite came (19 ; 17a, 17b) coopère avec la-
dite roue d’impulsion par l’intermédiaire d’un levier
(12) comprenant un palpeur (15b) agencé pour coo-
pérer avec ladite came (19 ; 17a, 17b), ainsi qu’au
moins un élément de blocage agencé pour bloquer
et pour libérer ladite roue d’impulsion (5) sous la
commande de ladite came (19; 17a, 17b).

10. Système (1) selon la revendication 8, dans lequel
ladite came de commande (19 ; 17a, 17b) est agen-
cée pour être entrainée en rotation à au moins deux
vitesses de rotation différentes.

11. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite came de commande (19) est agencée
pour être entrainée par la sortie d’un engrenage dont
la vitesse de rotation de ladite sortie peut être variée
sous la commande de moyens d’actionnement (49).

12. Système (1) selon la revendication 8, dans lequel
ladite came de commande comporte au moins deux
sous-cames (17a, 17b) empilées coaxialement l’une
sur l’autre et solidaires en rotation l’une par rapport
à l’autre, le blocage et la libération de ladite roue
d’impulsion étant commandé sélectivement par l’une
ou l’autre desdites sous-cames (17a, 17b).

13. Système (1) selon la revendication 9 et la revendi-
cation 12, dans lequel au moins une partie dudit le-
vier (12) est agencé pour être déplacé sous l’effet
des moyens d’actionnement (49) pour pouvoir coo-

pérer avec l’une ou l’autre desdites sous-cames
(17a, 17b).

14. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel un système de sécurité (51) est prévu, ce der-
nier étant agencé pour empêcher une transition in-
tempestive dudit palpeur (15b) de l’une sous-came
(17a, 17b) à l’autre.

15. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit système de sécurité (51) comprend une
roue de sécurité (53) comportant une pluralité d’en-
coches (53a) alignées avec les positions de transi-
tions susmentionnées, ainsi qu’une pluralité d’ergots
(53b) interposés entre les encoches (53a), ledit le-
vier (12) comportant un doigt de sécurité (55) agencé
pour coopérer avec ladite roue de sécurité (53).

16. Système (1) selon l’une des revendications 7 à 14,
dans lequel ladite roue d’impulsion (5) est agencée
pour être entrainée par une prise de force (85) qui
est indépendante d’un rouage de finissage (8)
s’étendant entre une prise de force sur une source
d’énergie et une roue à détente (75) agencée pour
être bloquée et libérée sous l’action d’un élément
(77) commandé en fonction des oscillations de ladite
masse inertielle (3).

17. Système (1) selon l’une des revendications 7 à 16,
dans lequel la sélection de ladite cadence est agen-
cée pour être effectuée automatiquement.

18. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite sélection automatique est agencée pour
être effectuée en fonction de l’amplitude des oscilla-
tions de ladite masse inertielle (3).

19. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite sélection automatique est agencée pour
sélectionner ladite cadence inférieure lorsque ladite
amplitude est supérieure à une valeur seuil prédé-
terminée, et pour sélectionner ladite cadence infé-
rieure lorsque amplitude est inférieure à ladite valeur
seuil.

20. Système (1) selon la revendication précédente,
comprenant en outre un détecteur de repos (95)
agencé pour détecter si ladite pièce d’horlogerie est
en mouvement ou est au repos, dans lequel ladite
sélection automatique est agencée pour sélection-
ner ladite cadence inférieure lorsque ledit détecteur
(95) détermine que ladite pièce est au repos, et agen-
cée pour sélectionner ladite cadence supérieure
lorsque ledit détecteur détermine que ladite pièce
est en mouvement.

21. Système (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit détecteur (95) comporte un barillet auxi-
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liaire (99) logeant un ressort, ledit ressort étant agen-
cé pour être remonté par l’intermédiaire d’une masse
oscillante (97) et pour entrainer un dispositif de ré-
gulation (105), la sélection de ladite cadence étant
commandée en fonction de la réserve de marche
dudit ressort par l’intermédiaire d’un dispositif de ré-
serve de marche (101) entrainé en fonction de l’état
de remontage du ledit barillet auxiliaire (99).

22. Système (1) selon l’une des revendications 1 à 6 et
l’une des revendications 7 à 21.
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